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1 Préambule 
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) concernent des secteurs à projet et 
ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Elles sont définies au Code ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1-4 : 
«Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions 
portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  
1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 
commune.  
Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  
Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager.  
Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 

des voies et espaces publics. » 

 

Les objectifs et enjeux des OAP: 

 

> Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ pour assurer une plus grande 

ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ  ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

>  Elles permettent, en cohérence avec le PADD, de ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

certains secteurs qui vont connaitre un développement ou une restructuration particulière. 

>  Les OAP ont dont un lien étroit avec la stratégie énoncée dans le PADD et auront des 

incidences fortes en tŜǊƳŜǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

>  9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Υ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ Ce niveau de précision est choisi par les élus.  Toutefois, elles permettent de 

fixer des objectifs qui, tout en ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŧƻƴǘ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ t!55Φ 

>  9ƭƭŜǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊivées ou publiques ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 
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2 Présentation des OAP du PLU de Lannion 
 

9ƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ t!55 : 

> En matière de logements 

> 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ  

> En matière de développement économique 

> En matière de protection et valorisation environnementale des sites 

/Ŝǎ h!t ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, pour donner un maximum de 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł Υ 

> La conǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Ŝǘ ƭƛǎƛōƭŜ 

> ¦ƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville élargi et de pôles quartiers et 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

> [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ 

Léguer et des vallons 

> La qualification des limites urbaines de la ville et la préservation des espaces agricoles et 

naturels aux portes de la ville 

> La mise en valeur du patrimoine naturel 

 

Ainsi, les 15 OAP présentées dans ce document ont été regroupées en 6 catégories : 

> Le centre ville élargi  

> Les pôles de quartier  

> Les pƾƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ  

> La trame de déplacements  

> La trame verte et bleue 

> [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
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3 Prescriptions générales et légende de référence des OAP 
 

La légende déclinée ci-dessous sert de référence aux OAP déclinées dans le document. Elle détaille 

également des prescriptions attachées aux figurés correspondants représentés sur les schémas. 

 

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC (RAPPEL NON PRESCRIPTIF) 

 

 

PRESCRIPTIONS  

 

 

Voirie et accès  

 
> Hiérarchiser la trame viaire et la rattacher à celle 
existante 

Ҕ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ : piétons, vélos, 
personnes à mobilité réŘǳƛǘŜΧ Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ 
sécurité. 

Ҕ wŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
avec des matériaux pérennes, nécessitant peu 
ŘΩŜƴǘǊŜǘien et autorisant divers usages 

Ҕ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇƻǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ 
drainantes dans les aménagements ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 
ǎΩȅ ǇǊşǘŜ 

 >Créer des liaisons piétonnes et cyclables 
accessibles à tous et en toute sécurité 

Ҕ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ƴŀǘƛŝres poreuses et 
drainantes dans les aménagements piétonniers et 
ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǎΩȅ ǇǊşǘe 
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>Requalifier ces sections vers une vocation plus 
urbaine en prenant en compte le grand paysage, 
les éléments de patrimoine, le partage de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public en maîtrisant notamment la publicité 

 
> Intégrer des liaisons douces cyclables et 
piétonnes pour matérialiser « un tour de bourg » 

Ҕ tŀȅǎŀƎŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ privilégiant 
des essences variées, locales et robustes, adaptées 
au contexte géographique et climatique 
notamment pour participer à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité 

Programmation  

 

> Construire des formes urbaines diverses (petits 
collectifs, habitat intermédiaire, logements 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎΧ) tout en poursuivant un 
objectif de densité, pour dynamiser le paysage 
urbain et améliorer la qualité du cadre de vie en 
intégrant des variations dans le bâti et enrichir la 
mixƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ 

> Implanter les habitations pour optimiser les 
parcelles dans la mesure du possible :  

- en encourageant ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
selon les critères bioclimatiques : orientations 
des parcelles pour se protéger des vents 
dominants, pour favoriser un bon 
ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘƛǾŜǊΧ 

- en incitant à la mise en place de mesures 
simples comme la mitoyenneté des 
ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΧ  

- en regroupant les usages communs sur des 
espaces collectifs (stationnement, gestion des 
ŘŞŎƘŜǘǎΧύ et en les dimensionnant pour 
faciliter leur pratique. 

 

 
Ҕ bŜ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
nuisantes par rapport aux secteurs résidentiels 
proches 

 
> Optimiser les parcelles en les adaptant aux 
besoins des entreprises, en proposant des 
architectures qui puissent permettre une 
adaptation facile du bâti face à un changement 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

> Créer une trame végétale qui  valorise les 
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espaces non construits, qui dialogue avec le 
paysage des espaces agricoles voisins et qui 
intègre les éléments techniques de gestion des 
eaux comme les bassins de rétention 

> Composer des façades de qualité (alignement du 
bâti, clôtures, aménagements extérieurs), 
organiser les accès camions pour les rendre peu 
ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΧ 

 
> Urbaniser les dents creuses et réaliser des 
divisions parcellaires pour varier et diversifier le 
tissu tout en dynamisant le paysage urbain 

 
> Penser les espaces publics (de loisirs et de 
circulation) comme des lieux qui affirment leur 
vocation de partage, de rencontre Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
proximité par une intervention sur le mobilier 
ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧ 

 
 

 
Ҕ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǘŞ 
des axes urbains importants en assurant la 
cohérence de la composition architecturale des 
différentes opérations : ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΧ 

Paysage et espaces naturels  

 > Préserver les boisements existants et favoriser 
leur bon entretien 
 

 
> Valoriser la création de continuités écologiques 
qui viennent compléter la trame verte en créant 
de espaces verts liés à la biodiversité locale :  

- privilégier des essences variées, locales et 
robustes, adaptées au contexte géographique et 
climatique notamment pour participer à 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

 >Conférer une identité aux lieux en traitant les 
transitions avec les espaces agricoles et naturels 
pour créer des interfaces riches notamment pour 
participer à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
 

 
>Valoriser les points de vue en créant ou 
maintenant des ouvertures visuelles sur le grand 
paysage 

 

>wŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀccueil touristique en 
fonction du site : aménagements légers et discrets 
adaptés au contexte naturel et littoral du site, 
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ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧ 

 

> Aménager un espace de découverte 
pédagogique du milieu naturel pour contribuer à 
sa préservation 

 
> Permettre des liaisons entre le quartier et les 
berges, maintenir ou créer des vues sur le Léguer, 
ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ 
et discrets pour des activités fluviales 
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4 Un centre ville élargi, attractif et dynamique 
 

Le t!55 ŀ Ƴƛǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville dans la 

vie économique et sociale de Lannion ainsi que son renforcement. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ 

ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ  ŎƻƳƳŜ Ŝspace fédérateur et partagé. 

Les objectifs à atteindre sur le centre-ville sont transversaux : 

- renouveler le bâti en maintenant la densité du centre Υ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƳǳǘŀōƭŜǎΧ 

- revivifier  et amplifier la fonction commerciale et touristique, et plus largement économique  

- conforter et compléter les grands équipements du centre, en les mettant en synergie 

- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎȅŎƭƛǎǘŜ, et en 

organisant les changements de modes et de vitesse, les livraisons et le stationnement 

- réaliser un espace public fort, fédérateur et animé 

- retourner la ville vers le Léguer et unir les deux rives 

 

Sont déclinés quatre sous secteurs : 

¶ Centre-ville 

¶ Hôpital-Pen Ar Ru 

¶ Grand espace du Léguer et TVB 

¶ Nod Huel  
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4.1 Centre ville 
 

 
Objectif de logement : 

 

 

Objectifs généraux : 

¶ Développer les grandes fonctions de centralité urbaine (économiques, touristiques, de 

ƭƻƛǎƛǊǎΧύ 

¶ wŜƭƛŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǳȄ ŦŀǳōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎǇƻǊtifs, 

récréatifs 

¶ Renforcer  le pôle de congrès et de culture (Savidan, Ursulines, Carré Magique) 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Υ CƻǊƭŀΩŎƘΣ site du Collège Le Goffic, 

Pen Ar Ru 

¶ Réorganiser et redistribuer sur le centre-ville les équipements existants : office du tourisme, 

locomotives commerciales, auberge de jeunesse, maison de justice, espace de loisirs 

ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜΧ 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ pour préparer la phase suivante des projets : Savidan/ 

Ursulines; Gare;  
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¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ bƻŘ IǳŜƭ ǇƻǳǊ ǊŜƴƻǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜΣ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ 

une belle entrée de ville,  

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊǘagée en améliorant le confort des piétons et des cycles dans 

tout le centre élargi 

¶ Magnifier les quais du Léguer et les traversées, grand espace public de Lannion 

¶ Renforcer la visibilité et le rôle des grands parcs du centre 
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4.2 Pen Ar Ru - Gare 
 

Eléments de contexte : 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- Plusieurs équipements attractifs à proximité : 
hôpital, pôle gare, ENSSAT, médiathèque 
- Positionnement en belvédère : perspectives 
paysagères sur la rive droite 
 
 

- Topographie 
- Pôle hospitalier peu organisé 
- Secteurs mutables : Pen Ar Ru,  gendarmerie 
- vǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞ 
- Secteur enclavé : les voies de desserte 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ 
- Faible qualité des espaces publics 
 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

 

Objectif de logements : 

 

 
 

Objectif : Réorganiser et améliorer le fonctionnement des pôles hôpital et gare 

Afin de relier deux pôles importants du centre-ville, les liaisons douces le long du Min Ran devront 

être améliorées. 

Un périmètre de réflexion sur le fonctionnement du pôle gare est instauré comme support des 

futures études. 

 

Objectif : Renouveler le quartier de Pen Ar Ru en reliant la gare 

Côté logement, les secteurs en renouvellement et les secteurs mutables permettront de diversifier 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǊŜǘǊƻǳǾŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ŎŜlle actuelle. La densification du secteur au 

nord de Pen Ar Ru est autorisée par comblement des dents creuses. 

[ŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

rue des Frères Lagadec et la rue Edgar KerƎŀǊƛƻǳΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ 

du pôle. Le réaménagement devra aussi mettre en valeur la position en belvédère sur la ville de ce 

quartier. 

Enfin, le secteur commercial le long de la rue des Frères Lagadec sera maintenu voir renforcé. Dans 

ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊΦ Toutefois des activités 

libérales et de services pourront être installées dans le quartier. 
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4.3 Grand espace du Léguer 
 

Eléments de contexte : 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- Végétalisation des berges 
- Stade nautique pour la pratique du canoëΧ 
- Secteur classé Natura 2000 
- Espaces publics, quais 

- Busage des affluents rive droite et rive gauche : 
Min Ran et Pen Ar Biez 
- Secteur classé Natura 2000 
- tŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŘŞǘente 
- Secteur submersibles (inondations, submersion 
marine) 
- tǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ : circulations 
autour des berges, stationnement sur les quais 

 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t : 

 

Objectif : Requalifier les berges par une reconquête paysagère et écologique 

Les berges seront aménagées comme un grand espace public de loisirs et de détente tant pour 

ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇƛŞǘƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƭǳǾƛŀƭ. Les liaisons douces créées se connecteront à celles provenant des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ł ƭΩidentité marquée. 

De même, les affluents busés (Pen Ar Biez, Min Ran,) qui convergent vers le Léguer pourraient être 

rouverts ou leur présence suggérée par des aménagements qualitatifs paysagers ou de signalisation. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎ ŘΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ±ƛŀǊƳŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŜǎǇŀŎŜ 

ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ et des 

vues vers les berges. Les projets prendront également en compte le risque de submersion par des 

aménagements adaptés. 

 

Exemples à suivre : 
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4.4 Entrée de ville ς Nod Huel 
 

Eléments de contexte : 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- tƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts, de loisirs, support de liaisons douces : 
berges du Léguer, vallon du Stanco, du Min Ran, 
ŀǳǘǊŜǎ ǾŀƭƭƻƴǎΧ 
- Réflexions sur des projets en lien avec la 
proximité du Léguer 
- Un foncier stratégique pour la redynamisation 
du centre-ville, identifié par le schéma de 
référence du centre-ville « Lannion 2030 » 
 

- Fermeture des vallons  
- Busages des ruisseaux 
- Absence de liaisons douces 
- Sols pollués qui risquent de générer des 
ǎǳǊŎƻǳǘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
- /ƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻn et de submersion 
marine 
- Usages des berges non continu, manque de 
lisibilité 
- Entrée de ville peu valorisée par le Boulevard 
Mendès France, un axe très circulant 
 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

 

Objectif de logements : 
Nombre de logements : 50 logements minimum 
20% de logements locatifs sociaux 
 
Objectif мΥ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 
Espace en grande partie en friche mais néanmoins attractif pour plusieurs activités implantées en 
frange est et sud-ouest, à proximité immédiate du centre-ville et en bordure du Léguer, le secteur de 
bƻŘ IǳŜƭ ƻŦŦǊŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ƳşƳŜ ŘŜ 
dynamiser le centre-ville grâce à une vocation mixte : 

¶ Une vocation habitat, afin de contribuer à un développement significatif de la population du 
centre-ville. Les typologies denses seront à privilégier (logements collectifs notamment). 

¶ Une vocation de stationnement, afin de permettre le report des parkings des quais Aiguillon 
et Gunzburg vers le site de Nod Huel, préalable à la mise en place ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
central du « Grand espace du Léguer » sur les quais. 

¶ Une vocation commerciale, proposant une offre autre que celle du centre historique. Les 
commerces seront à implanter idéalement entre le nouveau parking du centre-ville et le pont 
ŘŜ ±ƛŀǊƳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƛŞǘƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ 

¶ ¦ƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

/Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ Ŏentre-ville au sud du Léguer, 
avec une requalification urbaine du boulevard Mendès France en conséquence, favorisée par la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ [ŞƎǳŜǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
de transit. La connexion piétonne Ł ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊŎ {ŀƛƴǘŜ !ƴƴŜΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ 
ƭŜ [ŞƎǳŜǊΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
nouveau quartier, avec un traitement des espaces publics et une architecture des constructions 
ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀǳ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
des constructions ne devra pas dépasser la hauteur indiquée ci-après (exprimée en altitude). Une 
hauteur inférieure pourra être imposée si le cône de vue sur le centre ancien est compromis. A 
ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ 
pourra être autorisée sƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ 
 

 
Hauteur à respecter afin de préserver une fenêtre paysagère vers le centre ancien 

 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
étude, en concertation avec le département. 
 
Objectif 2: mettre en valeur la façade sur le Léguer et la maritimité 
[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƭǳǾƛŀƭŜ 
et maritime de la villŜΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ ƻǳ ƭŀ 
mer, est ainsi possible, en les positionnant côté Ouest du site. 
[Ŝ ǉǳŀƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǎǘŀƎŜ 
de bateaux. Un local associé à ces activités prendra place sur le site. 
Une liaison douce attractive le long du Léguer sera à créer, dans une ambiance paysagée. Les 
ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭŜǳǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛǘƛƴéraire 
de substitution de même qualité. 
Enfin, le thème de la maritimité sera à décliner dans le traitement des espaces publics et 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 
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Objectif 3: maîtriser les contraintes du site et développer son intérêt écologique 
Le secteur de Nod Huel a ŞǘŞ ƎŀƎƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ōǊŀǎ Řǳ [ŞƎǳŜǊΦ Lƭ 
a accueilli une usine à gaz, une décharge et des équipements qui ont entraîné une pollution 
importante du site. Cette situation impose de réaliser un plan de gestion des pollutions, afin de 
résorber ou de contenir la pollution identifiée, pour un environnement sain. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƛƳǇƻǎŜǊŀ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 
ƳŀǊƛƴŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇtées pour limiter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ-delà des limites actuelles afin de 
préserver le coteau de la vallée du Léguer. Les espaces à dominante naturelle au-delà de la voie 
menant au futur pont sont ainsi à préserver. Dans le cadre des études de conception future du projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜurs à enjeu et du maintien de leur fonctionnalité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜύΦ 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳƭŞŜ ǾŜǊǘŜ Ŝƴ Ǉŀǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 
quartier permettant de relier le coteau boisé au parc Sainte Anne. Cette coulée verte pourrait 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ о ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 
Toutefois, la végétation pouvant être vecteur de diffusion de la pollution, cette mesure pourrait être 
ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
mesure du possible, en accord avec la gestion de la pollution du site. 
Une végétation rivulaire sera également à maintenir (alignements de platanes à conserver 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜύΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Ł 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǊōǊŜǎ Ǉƻǳr la création 
ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘƻǳŎŜǎ ƻǳ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǉǳŀƛǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ όǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎ 
ŀǾŞǊŞǎ ƻǳ ƴƻƴύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘion de la réglementation sur les espèces protégées (tous 
les chiroptères sont protégés). 
¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŜǎǇŀŎŜ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ōŜǊƎŜΣ ŎƻǘŜŀǳ ōƻƛǎŞΣ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎΣ Χύ ŘŜǾǊŀ şǘre réalisé. 
 
Le projet pourra enfin promouvoir des techniques alternatives pour la gestion des eaux pluviales. 
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5 Pôles de quartiers structurants 
 

Les pôles de quartier identifiés au PADD ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

permŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Relais du centre-ǾƛƭƭŜΣ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ des 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

ŘǳǊŀōƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 

services et espaces publics. Avec ces atouts, ces quartiers renouvelés polarisent par leur attractivité 

les fréquentations de passage. 

Ces pôles sont  ceux de Ker Uhel, Saint Marc-Kéryvon et Servel. 
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5.1 Ker Uhel 
 

Eléments de contexte : 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- Qualités urbaines importantes : centralité, un 
potentiel de diversification du bâti, potentiel de 
liaisons 
- Equipements présents et à venir : écoles, 
crèches, ludothèque, centre social, maison des 
jeunes, Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
professionnelle, commerces de proximité, 
complexe sportif, arrivée du nouveau collège en 
2020 
- Des parcelles potentiellement mutables à 
proximité 
- Une image du quartier qui est en train de 
ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
- Opération de renouvellement urbain en cours 
- requalification des espaces publics en partie 
réalisée 
 

- Quartier qui reste marqué « grands 
ensembles » avec une dévalorisation sociale 
- Une partie des espaces publics manque de 
qualification 
 

 

 
 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

 

 

Objectif : Valoriser le rôle de pôle de référence pour le transit est-ouest : 

[Ŝ ǇƾƭŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ 

collège va renŦƻǊŎŜǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΦ [ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘΩ!ǊƳƻǊ Ŝǎǘ Ł 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 



Plan Local dôUrbanisme ï Vi l le  de Lannion ï Département  des Côtes -dôArmor 

Orientations dôAm®nagement et de Programmation ï Pièce 3 

 

 
Version après modifications simplifiées n°2 et 3 approuvées le 26/06/2018 et 4 approuvée le 24/09/2019 

 

21 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řƻƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public. 

La centralité de la place Saint Yves est à poursuivre, notamment en confortant la vocation 

commerciale, en favorisant son développement et en la qualifiant (développement de terrasses, 

utilisation des rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŜǘŎΦύ 

 

Le pôle « social et petite enfance » est à conforter et à ouvrir sur le boulevard d'Armor.  

 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ 

Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

quartier, afin de limiter les emprises nécessaires. 

 

Objectif 2 : Un quartier ouvert et relié au centre-ville 

 

L'attractivité du pôle de quartier s'étend au delà du quartier. Les liaisons douces devront être 

affirmées sur le pôle notamment entre Ker Uhel et Kerligonan mais aussi entre le pôle de quartier, le 

centre-ville, et le pôle Pégase. (cf. OAP Déplacements).  

Les services présents desservent tant Ker Uhel que Kerligonan. Les activités nuisantes sont proscrites 

dans la zone de Kerligonan, en raison de la proximité avec l'habitat.  

 

Objectif : 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ 

 

La réhabilitation des immeubles existants et les opérations futures diversifieront les typologies de 

bâtiments et de logements proposées. Visuellement, l'évolution des constructions veillera à gommer 

l'effet de « grands ensembles » en favorisant la diversité des façades, et en limitant l'effet « barre ». 

 

Un soin particulier sera à porter aux pieds des immeubles. Les aménagements veilleront à être une 

transition entre l'espace public et l'espace privé, un espace accueillant, favorisant l'appropriation par 

les habitants. La présence du végétal et la diversité des aménagements permettra de différencier les 

constructions. Les éléments techniques (locaux poubelle, vélo, garages, réseaux, etc.) seront bien 

ƛƴǘŞƎǊŞǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

 

Les façades participent à l'animation et au sentiment de sécurité du quartier. Les façades côté espace 

public, même orientées nord, seront « vivantes » et accueillantes : fenêtres, rez-de-chaussée avec 

des ouvertures, etc. Elles ne pourront pas être aveugles, ni austères. 

 

Les aménagements veilleront à limiter l'imperméabilisation des sols, et pourront utilement intégrer 

une gestion des eaux de toitures.  

 

Objectif 4 : valoriser la coulée verte et le cadre naturel 

 

« Un quartier vert incitant à la promenade » 

Le quartier bénéficie d'une coulée verte qui a vocation à structurer le quartier, à relier les sites entre-

eux. La coulée verte est à concevoir comme un « parc contemporain » à largeur variable qui accueille 



Plan Local dôUrbanisme ï Vi l le  de Lannion ï Département  des Côtes -dôArmor 

Orientations dôAm®nagement et de Programmation ï Pièce 3 

 

 
Version après modifications simplifiées n°2 et 3 approuvées le 26/06/2018 et 4 approuvée le 24/09/2019 

 

22 

ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄΦ /Ŝ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ Ŝǘ Ł ǊŀƳƛŦƛŜǊΣ ǊŜƭƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ 

ŘΩƞƭƻǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville, et les autres pôles de 

la ville.  

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŞŜ ǾŜǊǘŜ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩh!t мл ζ La trame 

verte et bleue ». 

 

[Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

complémentaires : espace naturel, arboré, espace récréatif, lieu de promenade, espace de 

convivialité, gestion des vis-à-vis, gestion des eaux de pluie, etc. 

 

Par ailleurs, lors d'opérations d'aménagement d'envergure, l'imperméabilisation des sols sera limitée 

dans la mesure du possible afin de favoriser le cycle naturel de l'eau. Des techniques alternatives de 

gestion des eaux pluviales seront mises en place pour les temporiser et les stocker. Ces eaux 

pourront éventuellement être réutilisées pour divers usages.  
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5.2 St Marc ς Keryvon 
 

Eléments de contexte : 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- Secteurs mutables importants : bâti 
commercial, artisanal et industriel 
- Mixité de fonction : commerces, habitat, 
équipements scolaires 
- Proximité des équipements sportifs du Park 
Nevez, des équipements scolaires (lycée Le 
Dantec) et des équipements commerciaux 
- Vallon de Pen Ar Biez au nord qui relie le 
centre-ville par des liaisons douces 
- !ƳƻǊŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘȅǇŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όIŀƳŜŀǳȄ ŘŜ YŞǊȅǾƻƴύ 

- Voirie départementale D786 : difficultés de 
circulation (embouteillages) avec la rue Saint-
Marc 
- Présence du Château et Parc de Kéryvon aux 
Monuments Historiques 
- Equilibre à trouver pour ne pas concurrencer le 
centre-ville et les centres bourgs des communes 
voisines 
 

 

 
 

Préseƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t 

 

Objectif de logement : 

 
Sur les secteurs en zonage AU, 20% des objectifs de logement seront des opérations de logement 

social. 

 

Objectif : Reconvertir les friches pour constituer un vrai pôle de quartier 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ périphérie en mutation, Saint-Marc devient un véritable pôle de 

quartier. 
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!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ 

grande urbanité au secteur :  

- Un front urbain sera reconstitué le long de la rue de Saint-Marc : bâtiments sur 2 à 3 niveaux pleins, 

etc. 

- Les formes urbaines seront variées (petits collectifs, habitat intermédiaire, individuels mitoyens, 

etc.) pour dynamiser le paysage urbain. 

- Les façades côté espace public, même orientées nord, seront « vivantes » et accueillantes : 

fenêtres, rez-de-chaussée avec des ouvertures, etc. Elles participent à l'animation et au sentiment de 

sécurité du quartier, elles ne seront ni aveugles, ni austères.  

- Un soin particulier sera porté aux pieds des immeubles. Les aménagements veilleront à être une 

transition entre l'espace public et l'espace privé, un espace accueillant, favorisant l'appropriation par 

les habitants. La présence du végétal et la diversité des aménagements permettra de différencier les 

constructions. Les éléments techniques (locaux poubelle, vélo, garages, réseaux, etc.) seront bien 

ƛƴǘŞƎǊŞǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

 

Côté déplacements,  

- la circulation automobile de transit sera canalisée et améliorée par la créŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƘǳƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 

Saint-Marc vers la rocade est.  

- Le pôle de quartier sera par ailleurs mailler de liaisons piétonnes et cyclables sûres : faciliter le 

franchissement de la rocade par le passage souterrain, les traversées de la rue Saint-aŀǊŎΧ 

- Les voies de desserte seront aménagées de façon à apaiser la circulation : voies étroites, arborées, 

avec selon la fréquentation une voie douce dédiée ou voies partagées (30 ou 20 km/h maximum, une 

« cour urbaine ηΣ ŜǘŎΧ  

 

Le vallon du Pen ar Biez sera mis en valeur : vues, cheminements, prolongement de la trame verte et 

bleue dans le quartier... (cf. OAP « Trame verte et bleue »). Un espace public convivial, dimensionné 

et aménagé selon les besoins sera prévu. 

 

Objectif Υ !ŎƘŜǾŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Keryvon 

 

Le secteur de Keryvon est déjà en partie urbanisé ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ IŀƳŜŀǳȄ ŘŜ YeǊȅǾƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 

ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎΦ ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ нр Ł ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 

hectares sera appliquée pour concilier objectif de densité et proximité des espaces agricoles et 

naturels. 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳŜ ǳƴe ǇƭŀŎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

 

Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 

gestion des eaux pluviales seront mises en place pour les temporiser et les stocker. Ces eaux 

pourront éventuellement être réutilisées pour divers usages. 

 

Objectif : ¢ǊŀƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ όƭƛŀƛǎƻƴ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴύ 
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Les nuisances liées au positionnement du secteur, à la fois en raison du trafic de transit mais aussi 

des activités commerciales et artisanales proches, devra être traité en gérant par exemple le 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴǳƛǎŀƴǘŜǎΧ 

Les espaces agricoles et naturels en interface directe avec le futur secteur de Keryvon devront être 

ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ : 

créŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎΦ 
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5.3 Servel 
 

Eléments de diagnostic: 

 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- pôle historique 
-  secteur équipé en écoles ; zone AU ; secteur 
paysager 
- carrefour qui marque une entrée de ville ; 
secteurs mutables composés de locaux 
commerciaux 
- potentiel foncier sous forme de vastes zones 
AU  
- potentiel de dents creuses, nombreuses dans le 
tissu urbain constitué 
- vues remarquables vers le coteau de Loguivy, 
forts enjeux paysagers 
- secteur attractif pour les jeunes ménages avec 
enfants 
- équipement scolaire 

- perspectives paysagères intéressantes vers le 
Léguer et Loguivy, covisibilité : enjeux paysagers 
forts 
- topographie 
- fouilles à réaliser 
- pas de diversification des logements : 
prédominance du pavillon 
- peu de commerces de proximité  
- entrée de ville sur la Route de Trébeurden peu 
valorisée 
- difficultés de circulation dans le secteur 
historique relativement contraint : largeur de 
voirie et trafic de transit (passage vers les plages 
ŘŜ .ŜƎ [ŞƎǳŜǊΧύ 
- espaces publics peu qualifiés 
- ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀu haut débit pour les 
communications numériques 
 

 

 
 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

 

Objectif de logements : 

 
Sur les secteurs en zonage AU, 20% des objectifs de logement seront des opérations de logement 

social. 



Plan Local dôUrbanisme ï Vi l le  de Lannion ï Département  des Côtes -dôArmor 

Orientations dôAm®nagement et de Programmation ï Pièce 3 

 

 
Version après modifications simplifiées n°2 et 3 approuvées le 26/06/2018 et 4 approuvée le 24/09/2019 

 

29 

 

 

Objectif : /ǊŞŜǊ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩƻǳŜst de la commune 

Dans cette optique, le projet renforce le pôle de Servel par la création de nouveaux logements. Les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƾƭŜs déjà urbanisés. Au sud, les enjeux paysagers étant 

forts, la densité admise sera de 25 logements par hectare. Sur les autres secteurs comprenant des 

zones AU et des dents creuses, la densité sera plus élevée : 40 logements par hectare. 

 

!ǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ 

ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ {ŜǊǾŜƭ 

et mettront en valeur le quartier. 

Le renforcement de cette centralité devra également être opéré par le développement autorisé de 

commerceǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛmité qui y seront prioritairement implantés. 

 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 

visant à un meilleur partage de la voirie entre les modes de déplacements, mais aussi concernant 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt paysager. 

Toujours dans le but de renforcer ƭŜ ǇƾƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΦ 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ wƻǳǘŜ ŘŜ ¢ǊŞōŜǳǊŘŜƴ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ pour 

une évolution vers un meilleur partage de la voirie et une qualité paysagère. 

 

 

Objectif : Développer le pôle dans le respect du cadre paysager et environnemental 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ǳǊōŀƴƛǎŞ. Elle 

est qualifiée ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳn cheminement doux « tour de bourg η ǉǳƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

sert de colonne vertébrale à un réseau, qui est complété par des liaisons piétonnes utilisant 

prioritairement les coulées vertes créées au sein des secteurs. 

 

Conformément aux enjeux paysaƎŜǊǎ Řǳ ŎƻǘŜŀǳΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎǳŘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 

réduite afin de respecter les vues paysagères sur la vallée et sur le coteau de Loguivy. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Ƙŀōƛǘŀǘ-secteurs naturels et agricoles il pourra être instauré une 

bande de jardins potagers familiaux. 

Sur le secteur sud, les espaces agricoles fragilisés ont été préservés et pourront supporter une 

valorisation vers un ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŞǊƛ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 

gestion des eaux pluviales seront mises en place pour les temporiser et les stocker. Ces eaux 

pourront éventuellement être réutilisées pour divers usages. 
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6 P¹les dôanimation 
 

[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ et de la vie sociale 

ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ {ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜ micro- centralités historiques ou vécues, 

ŎŜǎ ǇƾƭŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƻǴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public joue alors un rôle primordial. 

[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- Kerhoers-Loguivy 

- St Hugeon 

- Buhulien 

- Beg Leguer 
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6.1 Kerhoers ς Loguivy 
 

Eléments de contexte :  

 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- maille bocagère qualitative encore présente sur 
des espaces de prairies 
- bourg historique (avec équipement scolaire : 
école privée) : centralité 
- perspectives paysagères vers Servel depuis 
Loguivy 
- axe majeur du boulevard Mendès France direct 
vers le centre-ville 

- quartiers pavillonnaires plus ou moins 
organisés en lotissements, urbanisation lâche 
- boulevard Mendès France qui constitue une 
coupure urbaine importante, axe très circulé 

 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

Objectif de logement : 
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Sur les secteurs en zonage AU, 20% des objectifs de logement seront des opérations de logement 

social. 

 

Objectif : wŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

Dans ce but, un quartier exemplaire du point de vue environnemental sera créé sur le secteur de 

YŜǊƘƻŜǊǎΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ 

Entre ce nouveau quartier et le bourg historique de Loguivy, les liaisons douces seront développées. 

A Loguivy, ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊŀ ǘǊŀƛǘŞ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΦ 

 

Objectif : Développer dans le respect du cadre paysager et environnemental 

La maille bocagère encore présente sur le secteur de Kerhoers devra être valorisée et maintenue 

dans la mesure du possible. Le principe des voiries structurantes Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ cet élément 

structurant du paysage. 

De plus, des coulées vertes seront instaurées également sur le tracé des haies bocagères existantes. 

Celles-ci serviront de support à des liaisons douces. Les coulées vertes permettront également 

derejoindre les grands éléments structurants de la trame verte et bleue. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ 

dans la mesure du possƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 

gestion des eaux pluviales seront mises en place pour les temporiser et les stocker. Ces eaux 

pourront éventuellement être réutilisées pour divers usages. 
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6.2 Saint Hugeon 
 

Eléments de contexte : 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- un des derniers grands secteurs fonciers encore 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
- possibilité de connexion directe à la maille 
viaire générale et notamment au boulevard 
Lafayette qui relie différents pôles 
- situation de promontoire entre le vallon de 
Kerambellec et le vallon du Stanco 
- présence de cheminements doux dans le vallon 
 

- perspectives paysagères à préserver 
- vallon à mettre en valeur et à préserver 
- trame verte discontinue 
- pas de visibilité des cheminements doux 
 

 

 
 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

Objectif de logement : 
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Sur les secteurs en zonage AU, 20% des objectifs de logement seront des opérations de logement 

social. 

 

Objectif : 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ dans le respect du cadre 

environnemental 

{ǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 

hectare. 

De plus, sur les secteurs les Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ [ŀ CŀȅŜǘǘŜΣ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

comme des activités libérales mais aussi des emplacements pouvant accueillir un futur équipement 

seront développés. 

Cette mixité de fonction et le traitement qualitatif des espaces publics devront permettre de faire 

émerger une petite centralité, support de convivialité. 

 

Objectif : Traiter lŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Toujours pour renforcer la centralité, le carrefour Lafayette sera aménagé de manière à marquer le 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ YŜǊ ¦ƘŜƭ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Marc. 

Les liaisons douces seront développées sur le pôle en continuité avec celles prévues sur la trame 

déplacements  notamment celles qui utilisent le vallon tout proche. 

 

Objectif Υ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Ře la préservation des vues sur la ville. Une attention 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ 

dans cette optique, des coulées vertes seront créées au sein du futur quartier. 

Par ailleurs, lors ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 

gestion des eaux pluviales seront mises en place pour les temporiser et les stocker. Ces eaux 

pourront éventuellement être réutilisées pour divers usages. 
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6.3 Buhulien 
 

Eléments de contexte : 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- Bourg historique 
- Secteur agricole 
- Vues paysagères vers la vallée de Léguer 
- Développement récent de nouvelles formes 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
- Vallons reliant la vallée du Léguer 
- bŀǾŜǘǘŜǎ Ǌŀƭƭƛŀƴǘ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜ 
 

- Route départementale qui sépare habitations 
et zone économique 
- Secteur agricole à protéger 
- dépendance vis-à-vis du centre-ville et de la 
périphérie de Lannion : équipements et 
commerces de proximité peu diversifiés 
 

 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

 

Objectif de logements : 

 
La programmation de logements doit être adaptée en fonction des contraintes réglementaires 

existant sur le site (marges de recul, etc.), selon une densité de 30 logements par hectare. 

 

Objectif : Accomplir le développement du pôle dans le respect du cadre environnemental 

Côté bourg historique, le pôle actuel pourra être complété par de nouvelles formes bâties 

relativement dense de 30 logements par hectare, ce qui permettra de conforter la position du pôle 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

proches, le front urbain de ce nouveau secteur pourra être valorisé par une bande de jardins 

familiaux. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 

gestion des eaux pluviales seront mises en place pour les temporiser et les stocker. Ces eaux 

pourront éventuellement être réutilisées pour divers usages. 

 

/ƾǘŞ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ 

recherchant un aménagement particulièrement qualitatif et évitant la fragmentation des espaces. Il 

ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ : 

> Composer des façades de qualité (alignement du bâti, clôtures, aménagements extérieurs), 

organiser les accès camions pour les rendre peu visiōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΧ 

> Optimiser les parcelles en les adaptant aux besoins des entreprises, en proposant des 

architectures qui permettent ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
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> Créer une trame végétale qui  valorise les espaces non construits, qui dialogue avec le 

paysage des espaces agricoles voisins et qui intègre les éléments techniques de gestion des 

eaux comme les bassins de rétention 

 

Objectif : hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǾƛŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

Le renforcement du pôle passe également par son attractivité. Dans ce cadre une attention 

particulière sera portée à la qualité des espaces publics qui dans le cadre de leur futur aménagement 

intègreront des cheminements doux. Ceux-Ŏƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 

douces créées au sein du nouveau quartier dans les coulées vertes qui permettent elles-mêmes des 

espaces de respiration et des ouvertures sur les espaces naturels et agricoles. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ du pôle un haut 

niveau de service technologique.  
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6.4 Beg Léguer 
 

Eléments de contexte : 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- Secteur « Loi Littoral » sensible 
- Site naturel et paysager exceptionnel : estuaire 
et littoral, nombreux milieux écologiques 
protégésΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧ 
- Activités touristiques présentes : camping, 
ǇƭŀƎŜǎΣ ōŀƭŀŘŜǎΧ 
- vǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
touristes  
- Nombreux cheminements doux de promenade 
 

- Secteur « Loi Littoral » sensible 
- aƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛon diffuse 
le long des voies 
- Secteur excentré par rapport au centre-ville de 
Lannion 
- Pression de fréquentation touristique non 
gérée sur les milieux fragiles côtiers et littoraux 
 

 

 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

 

Objectif de logement : 

 
 

Objectif : OrganisŜǊ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

Sur ce secteur particulièrement sensible du point de vue écologique et paysager, les parcelles 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ uniquement 

(urbanisation en dents creuses ou division parcellaire) Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 

ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

Řǳ ǇƾƭŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ être 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

Objectif : !ŦŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ .ŜƎ [ŜƎǳŜǊ  

La couronne urbaine créée par la densification des terrains valorisera la zone humide tout en 

respectant sa fragilité. Un ŜǎǇŀŎŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ 

sensibilisant la population à sa qualité sera installé. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

étudiée finement sur le site.  

Ainsi, un réseau de cheminements doux sera développé pour perƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ 

sera également valorisé ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 

afin de maintenir les parcelles ouvertes et de préserver les qualités écologiques du milieu. 

Le réseau de cheminements doux se connectera au réseau déjà constitué et soutiendra ainsi les 

actions touristiques pour valoriser le territoire. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Řǳ [ŞƎǳŜǊ Ŝt 

au secteur du phare sera améliorée ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ : itinéraires, 

ŦƭŞŎƘŀƎŜǎΣ ǇŀǊƪƛƴƎǎΧ 
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Enfin, les éléments de patrimoine comme les murets en pierre devront être préservés. 
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7 Sites de développement mixte résidentiel 
 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

 

Périmètre : 

[Ωh!t ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳƛȄǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ όƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ h!t ά ǇƾƭŜǎ ŘŜ  

ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ά Ŝǘ ά ǇƾƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ά) couvre le périmètre des zones à urbaniser 

1AUB suivantes : 

- la zone 1AUb située au nord du bourg de Servel et de la route de Trébeurden, au lieu-Řƛǘ ά [Ŝ 

IŜƴǾŜȊ άΣ 

- ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ō ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŜǊǾŜƭΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 

¢ǊŞōŜǳǊŘŜƴ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƪŜǊǇŀōǳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ¸ǾŜǎ-Marie Herviou, au sud. 

- la zone 1AUb située dans le quartier de Bel-!ƛǊΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ YŜǊƴŞƎǳŜȊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ 

w5 тус ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǊǳŜ DŜƻǊƎŜǎ .ǊŀǎǎŜƴǎΣ 

- la zone 1AUb située au nord du quartier Saint-Hugeon, au nord de la Côte du Rest, au lieu-dit 

Côte du Rusquet, 

- Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ō ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ wǳǎǉǳŜǘΣ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ aŜǎƳŜǳǊΦ 

 

Rappel des prescriptions réglementaires : 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ м!¦. ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ά {ƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳƛȄǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ά ǎƻƴǘ 

soumis à la servitude de mixité, ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-рΦмсϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ 

impose que tout projet créant un minimum de 20 logements, comprenne au moins 20 % de 

logements sociaux. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мр Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦. ǇǊŞǾƻƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎǊŞŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 

hectare, saufs impératifs techniques liés notamment à la topographie, aux éléments de bocage 

ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎtant ou de la parcelle. 

 

Objectif : 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳƛȄǘŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ 

 

 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 

- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ :  

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ou de plusieurs phases, chaque opération ou phase Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

 



Plan Local dôUrbanisme ï Vi l le  de Lannion ï Département  des Côtes -dôArmor 

Orientations dôAm®nagement et de Programmation ï Pièce 3 

 

 
Version après modifications simplifiées n°2 et 3 approuvées le 26/06/2018 et 4 approuvée le 24/09/2019 

 

44 

- Assurer la réalisation de programmes de logements mixtes (logements collectifs, 

intermédiaires, individuels), de typologies et de tailles variées, 

 

- Construire des formes urbaines diverses (petits collectifs, habitat intermédiaire, individuels 

mitoyens, etc) pour dynamiser le paysage urbain et améliorer la qualité du cadre de vie, en 

intégrant des ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ 

 

- Assurer une prégnance végétale dans les opérations de constructions : 

- en assurant une qualité végétale par la diversité des essences et des strates de végétation : 

arbres, arbustes Ŝǘ ōǳƛǎǎƻƴǎΣ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ variées, locales et robustes, adaptés au contexte 

géographique et climatique, 

- en envisageant la présence végétale associée aux constructions (en façade, terrasse, balcon, 

dalle supérieure couverte) 

 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘier durable : implanter les habitations pour optimiser les 

parcelles dans la mesure du possible : 

- Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ : orientations des 

parcelles pour se protéger des vents dominants, pour favoriser un bon ensoleillement 

ŘΩƘƛǾŜǊΣ ŜǘŎΦ 

- en incitant à la mise en place de mesures simples comme la mitoyenneté des habitations, 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : isolation, chauffage, etc. 

- en regroupant les usages communes sur des espaces collectifs (stationnement, gestion des 

déchets, etc.) et en les dimensionnant pour faciliter leur pratique, 

 

- ¢ǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊ 

traitement végétal afin d'assurer des continuités écologiques et/ou en créant des ouvertures 

ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ 

nouveaux quartiers, 

 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ : 

- prendre en compte les perspectives visuelles sur le grand paysage, 

- ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎǊŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

existante, 

- travailler les coutures urbaines afin de développer les liens avec les trames bâties 

avoisinantes, 

- conférer une identité aux lieux, en traitant les transitions avec les espaces naturels et 

agricoles, le cas échéant, 

- compléter le réseau de mobilité par des chemins piétons, prolongeant le réseau existant de 

chemins et de sentes, 

- assurer une accessibilité automobile sécurisée et une desserte de la zone cohérente avec la 

trame viaire existante, 

- ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 

piétonne entre les voiries en impasse, 

- privilégier des voies en impasse de faible longueur, 
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- Réduire l'emprise des voies et favoriser les usages collectifs : aires de stationnement, boîtes 

aux lettres, gestion des déchets 

 

- Organiser la lisibilité et le traitement qualitatif des espaces publics :  

- ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

- accompagƴŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 

 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ :  

- mettre en place des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales pour les 

temporiser et les stocker, 

- envisager la réutilisation des eaux pluviales pour divers usages. 
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8 Mobilité durable et déplacements doux 
 

Les OAP précédentes traduisent le projet de structuration du tissu urbain existant. Un système de 

mobilité plus durable axé sur les déplacements doux doit assurer une cohérence à ce projet 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ doux doit ainsi répondre à la majorité des motifs de 

déplacement notamment en favorisant un partage deǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

 

[Ŝǎ ŀȄŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΦ 

La trame doit être le support du développement de continuités urbaines, paysagères et écologiques 

fortes. 

9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ et 

garantissant ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Υ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ǾŞƭƻǎΣ tawΧ Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ la trame viaire sur le plan présenté ci-après servira de support à la réalisation des 

futurs aménagements de voirie. 

 

Objectif : Hiérarchiser la trame viaire par des aménagements adaptés au statut des voies 

- un réseau structurant principalement de transit : à aménager avec une nécessaire prise en compte 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎΦ 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ 

pour des dessertes des transports en commun par bus mais aussi pour les aménagements cyclables. 

Lors de ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎŜǊŀ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ 

ŘƻǳŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

- un réseau secondaire constitué des radiales vers le centre-ville et des voies concentriques dont 

certaines possèdent déjà ce statut et dΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭΩŀŎǉǳŞǊƛǊΦ LŎƛΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ 

faudra prévoir des espaces dédiés aux pistes et bandes cyclables ou bien les intégrer en partage de 

voirie.  

- sur les axes de desserte locale : prévoir le partage de voirie entre les modes, fŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

pour tous à des déplacements en sécurité, gérer le stationnement. 

- wŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ : secteurs qui devront bénéficier au cours de leur requalification 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ; requalifier ces sections vers une vocation plus urbaine en 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ 

ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ 

 

Objectif : Aménager les réseaux 

Identifier les carrefours sensibles : attention accrue lors leur aménagement pour des caractéristiques 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΧύΦ ¦ƴ 
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aménagement lisible, facilement compréhensible, perçu et identifié en tant que tel ; identification et 

sécurisation des passages piétons et cheminements doux. 

Création de parkings relais : localisation préférentielle de stationnement de parking-relais autour du 

centre-ville pour éviter sa congestion. Bien sûr, il faut assurer les liaisons piétonnes ensuite vers le 

centre-ville. 

 

Objectif : Etudier le potentiel du secteur gare : 

Etablir un périmètre de réflexion gare pour réaliser une étude qui mette en valeur son potentiel au-

delà de la thématique des déplacements doux : accessibilité, services associés, espaces publics, 

renouvellement du quartier... 
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9 Orientations concernant certaines entrées de ville et certains 

grands axes 
 

Cette OAP vise à la requalification des entrées de ville en leur conférant un caractère plus urbain. 

5ŜǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾƻǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Route de Guingamp-Boulevard Louis Guilloux. 

 

9.1 Avenue de la Résistance / Pégase 
 

Eléments de contexte : 

 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- Axe stratégique reliant le centre-ville  au 
plateau Pégase 
- Potentiel de valorisation des emprises de voirie 
- Phénomène de délaissement de certaines 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 
qui induit un caractère mutable du secteur 

- Axe très circulant, quasi-exclusivement routier  
- Manque de sécurité pour les cyclistes et les 
piétons 
- Axe de transit et de desserte des activités 
commerciales présentes 
- Absence de qualité urbaine et paysagère : 
parkings, bâti commercial peu qualitatif, 
enseignes et publicités démesuréeǎΧ 
- Vastes emprises commerciales 
imperméabilisées par le bâti et les parkings 
attenants 
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±ǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǎƛǎǘŀƴŎŜ 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

 

Objectif : Assurer une liaison forte entre le centre-ville et Pégase 

[ΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ la Résistance est stratégique pour le territoire car il relie deux pôles 

économiques importants que sont le centre-ville et le plateau Pégase. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ 

OAP de renforcer son statut de liaison structurante. 

Afin de renforcer son statut ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀȄŜ Ŝƴ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ǳǊōŀƛƴΣ ǎǘŀǘǳǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜǊŀ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ 

ǇŀǊǘŀƎŞŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜ-allées ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Ře transit, 

ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 

commun permettrait de créer un axe partagé et plus convivial. 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻǳƭevard 

ŘΩ!ǊƳƻǊ Ŝǘ ƭŀ wǳŜ ŘŜ tƭŀŎŜƴƴ !Ǌ DǳŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 

Cette restructuration ŎǊŞŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ŀȄŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ  ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public, créant à terme un ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭa trame verte et bleue. 

 

Objectifs : wŜŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ, permettre de diffuser la dynamique de Pégase et 

maintenir les activités commerciales 

 

- Sur la partie nord ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ : ce secteur a vocation à accueillir des commerces de plus de 300 m². 

Par ailleurs, lŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŞƎŀƭŜǎ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ 

Ł рлллƳч ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

- Sur la partie sud ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ : afin de préparer la mutation des emprises commerciales et 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ  pour viser à la 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ƳƛȄǘŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 

commerces de moins de 300 m².  

 

Ainsi, dans le cadre du renouvelleƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ 

urbains et permettront de renouveler la forme urbaine vers une plus grande qualité du cadre de vie, 



Plan Local dôUrbanisme ï Vi l le  de Lannion ï Département  des Côtes -dôArmor 

Orientations dôAm®nagement et de Programmation ï Pièce 3 

 

 
Version après modifications simplifiées n°2 et 3 approuvées le 26/06/2018 et 4 approuvée le 24/09/2019 

 

51 

soit les surfaces commerciales seront recréées sur les parcelles et respecteront dans ce cas certaines 

prescriptions architecturales et urbaines : 

> Concevoir une volumétrie et les façades des bâtiments en relation avec le bâti proche pour 

ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎère dans le 

tissu environnant ; 

> UǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ōŃǘƛŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƛŞǘƻƴ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 

douces existantes ou à créer ;  

> Optimiser les parcelles en les adaptant aux besoins des entreprises, en organisant la 

mutualisation du stationnement, en proposant des architectures qui permettent une 

ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘé 
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9.2 Route de Guingamp et Boulevard Louis Guilloux 
 

Eléments de contexte : 

 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Contraintes 

- Portion de voie très végétalisée proposant des 
vues vers le coteau en face 
 

- Entrée de ville par la zone de Kerampichon peu 
valorisée du point de vue paysager et urbain 
- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ 
sur le secteur de Kerampichon 
- Secteur commercial face au quartier des 
Fontaines peu organisé avec du bâti 
partiellement dégradé 

 

 
Vue actuelle de la Route de Guingamp 

 

 
Vue actuelle du Boulevard Louis Guilloux 






























